
ANNEXE 1A 
Travaux réglementés soumis à la déclaration de dérogation des EMAT 

 

 

Source du 
risque 
(détails  

en p 3 et 4) 

 

Travaux interdits soumis à déclaration de dérogation appelés travaux 
règlementés 

Après évaluation des risques des travaux envisagés, lieux 

règlementés 

 
Intitulé des formations 

professionnelles ou des métiers 
concernés par les travaux 

règlementés 

Qualité et fonction des 
personnes encadrant les 

travaux règlementés   
  

Locaux de 
 

Chantier 
Extérieur 

Si locaux différents de ceux de 

pré  

 

1 
Activité exposant 

aux produits 
dangereux 

 D. 4153-17 - 
-3 

et R. 4412-60 

 Sites à la charge du Conseil 
Ille-et-Vilaine

  
TP Agent de Maintenance des 

bâtiments 
(RNCP 35510) 

 
CAP Agent de Maintenance des 

bâtiments 
(RNCP 38731) 

 
 

CAP Intervention en 
maintenance technique des 

bâtiments 
(RNCP 35696) 

 
 

TP Menuisier agenceur 
(RNCP 36256) 

 
 

CAP électricien 
(RNCP 38401) 

 
 

électricité 
et de ses environnements 

connectés 
(RNCP38878) 

 
 

CAP Opérateur Logistique 
(RNCP37672) 

 
 

Bac pro aménagements 
paysagers 

(RNCP 38857) 

 
Chef 

qualité de responsable 
d'équipe mobile 

 
 

Agent 
uvrier 

d'équipe mobile 
 

Chef de service Bâtiments 

2 
Activité exposant 

aux produits 
dangereux 

 D. 4153-18 - opérations susceptibles de générer une exposition à un niveau 

-98. 

 

3 Equipement de 
travail 

 D. 4153-21 - travaux les exposant aux rayonnements ionisants requérant un 
-44 

 

4 Equipement de 
travail 

 D4153-22 - travaux susceptibles de les exposer à des rayonnements 
optiques artifici
mettent en évidence la moindre possibilité de dépassement des valeurs 

-5 et R. 4452- 6 

 

5 Milieu de travail 
 D. 4153-23 - -
1, classe I, II, III 

 

6 Equipement de 
travail 

 D. 4153-27 - ail mobiles automoteurs et 
 

 Sites à la charge du Conseil 
Ille-et-Vilaine

 

7 Equipement de 
travail 

 D. 4153-28 -  
-78, quelle que soit la 

date de mise en service ; 

 Sites à la charge du Conseil 
Ille-et-Vilaine

 

 « 2° des machines comportant des éléments mobiles concourant à 

leur fonctionnement 

 Sites à la charge du Conseil 
départemental Ille-et-Vilaine

8 Equipement de 
travail 

 D. 4153-29 - travaux de maintenance lorsque ceux-ci ne peuvent être 

transmissions, mécanismes et équipements de travail en cause 

 

9 Equipement de 
travail 

 D. 4153-30 - travaux temporaires en hauteur nécessitant :  
III  équipement de protection individuelle 

 Sites à la charge du Conseil 
Ille-et-Vilaine

 

10 Equipement de 
travail 

 
D. 4153-31 -   Sites à la charge du Conseil 

Ille-et-Vilaine
 

11 Equipement de 
travail 

 D. 4153-33 - travaux impliquant les opérations de manipulation, de 

-28 du code de 
 

 Sites à la charge du Conseil 
Ille-et-Vilaine

 

12 Milieu de travail 

 D. 4153-34 -  

bassins, réservoirs; 
2° à des travaux impliquant les opérations dans un milieu confiné 
notamment dans les puits, conduites de gaz, canaux de fumée, égouts, 
fosses et galeries. 

 

13 
Activité exposant 

aux produits 
dangereux 

 
D. 4153-35 - travaux de coulée de verre ou de métaux en fusion et de les 
admettre de manière habituelle dans les locaux affectés à ces travaux. 

 



ANNEXE 2A 
Liste des matériels et activités concernés par la déclaration des EMAT

  

u
ti

li
sa

ti
o

n

M
ai

n
te

n
an

ce
  utilisés lors des travaux règlementés  

 (D. 4153 -21, 22, 27, 28, 29, 30, 31, 33)  
 

Nature des travaux indispensables à la 
formation professionnelle 

Noms des équipements de travail 

1 
travail 

Scie à chaine 

2 
travail 

Débroussailleuse 

3 
travail 

Élagueuse sur perche 

4 
travail 

Tronçonneuse à disque pour le travail du béton 

5 
travail 

Scie circulaire pour le travail du métal 

6 
travail 

Scie circulaire pour le travail du bois 

7 
travail 

Scie à ruban 

8 
travail 

Machines à bois combinées 

9 
travail 

Machines à outils multiples 

10 
travail 

Tondeuses autoportées 

11 
travail 

Outillage électroportatif 

12 
travail 

Outil à air comprimé dont la pression de 
fonctionnement est comprise entre 4 et 10 bars 

13 
travail comprise entre 4 et 10 bars 

14 
travail 

Chariot élévateur 

15 
travail 

Pistolet de scellement 

16 
travail 

Bétonnière 

17 
travail 

Agrafeuse pneumatique 

18 
travail 

Cloueuse pneumatique 

19 
travail 

Malaxeur 

20 
Travaux nécessitant 
travail 

Scie à onglet électrique 

21 
travail 

 

22 
Travaux néces
travail 

Affleureuse 

23 
travail 

Machines à dégauchir à avance manuelle 

24 
Travaux nécessit
travail 

Toupies à axe vertical à avance manuelle

25 
travail 

Machines à tenonner 

26 
Travaux n
travail 

Enfonce pieux 

27 
travail 

Machines à raboter 

28 
travail 

Dégauchisseuse 

29 
travail 

Visseuse électroportative 

30 
ents de 

travail 
Meuleuse 

31 
travail 

Taille haie 

32 
travail 

Scie à format 



ANNEXE 2A 
Détails des travaux concernés par la déclaration des EMAT 

 Interventions en hyperbare  
(D. 4153-23) 

 

 Nature des interventions nécessaires aux 
formations professionnelles  

Classe du milieu hyperbare (I, II ou III) Observations 

1                   

2                   

    

 Travaux en confiné ou cuves, réservoirs  
(D. 4153-34) 

 

 Nature des travaux nécessaires aux formations 
professionnelles  

Type de milieu confiné (cuves, réservoirs, 
 

Observations 

1                   

2                   

 
  exposant aux agents chimiques dangereux (ACD), 

cancérogènes, mutagènes et toxiques pour la reproduction (CMR),   
(D. 4153-17) 

 

 Nature des travaux nécessaires aux formations 
professionnelles  

Nom des ACD* et CMR * Observations 

1 Utilisation équipements de travail thermiques Carburant Alkylate 

2 Utilisation équipements de travail thermiques Huile moteur ACD non CMR 

 Entretien des locaux Produits ménagers ACD non CMR 

3 Maintenance des bâtiments Peintures  Solvants  Colles ACD non CMR 

4 Fontaine de dégraissage Solvant ACD non CMR 

5 Véhicule thermique Fumée de combustion des carburants  

6                   

7                   

8                   

9                   

10                   

 
   

(D. 4153-18) 
 Nature des opérations nécessaires aux 

formations professionnelles  
e *, niveau 1 

ou 2 
Observations 

1                   

2                   

3                   



ANNEXE 1B 
Travaux réglementés soumis à la déclaration de dérogation des services développement local 

 

 

Source du 
risque 
(détails  

en p 3 et 4) 

 

Travaux interdits soumis à déclaration de dérogation appelés 
travaux règlementés 

Après évaluation des risques des travaux envisagés, lieux 

règlementés 

 
Intitulé des formations 

professionnelles ou des métiers 
concernés par les travaux 

règlementés 

Qualité et fonction des 
personnes encadrant les 

des travaux règlementés   
  

Locaux de 
 

Chantier 
Extérieur 

Si locaux différents de ceux 

 

 

1 
Activité exposant 

aux produits 
dangereux 

 D. 4153-17 - 

4412-3 et R. 4412-60 

 Sites à la charge du Conseil 
Ille-et-Vilaine

  
Bac Pro Gestion des Milieux 

Naturels et de la Faune (GMNF) 
(RNCP36789) 

 
CAPA Travaux forestiers 

(RNCP 38391) 
 

BAC Pro Forêt 
(RNCP36790) 

 
 

BTSA Gestion et Protection de 
la Nature 

(RNCP 38351) 
 
 

Certificat de spécialisation 
traction équine et conduite 

 
(RNCP 40798) 

 
 

Bac pro aménagements 
paysagers 

(RNCP 38857) 
 

 
Technicien ENS 

 
 

 
 

 
 

 

2 
Activité exposant 

aux produits 
dangereux 

 D. 4153-18 - opérations susceptibles de générer une exposition à un 

-98. 

 

3 Equipement de 
travail 

 D. 4153-21 - travaux les exposant aux rayonnements ionisants requérant 
-44 

 

4 Equipement de 
travail 

 D4153-22 - travaux susceptibles de les exposer à des rayonnements 

risques mettent en évidence la moindre possibilité de dépassement des 
52-5 et R. 4452- 6 

 

5 Milieu de travail 
 D. 4153-23 - 
4461-1, classe I, II, III 

 

6 Equipement de 
travail 

 
D. 4153-27 - 

 

 Sites à la charge du 
Ille-et-

Vilaine

 

7 Equipement de 
travail 

 
D. 4153-28 - travaux impliquant  

-78, quelle que soit la 
date de mise en service ; 

 Sites à la charge du Conseil 
Ille-et-Vilaine

 

 
« 2° des machines comportant des éléments mobiles concourant à 

durant leur fonctionnement 

 Sites à la charge du Conseil 
Ille-et-Vilaine

8 Equipement de 
travail 

 D. 4153-29 - travaux de maintenance lorsque ceux-ci ne peuvent être 

transmissions, mécanismes et équipements de travail en cause 

 

9 Equipement de 
travail 

 D. 4153-30 - travaux temporaires en hauteur nécessitant :  
III  équipement de protection individuelle   

10 Equipement de 
travail 

 D. 4153-31 - montage et   

11 Equipement de 
travail 

 D. 4153-33 - travaux impliquant les opérations de manipulation, de 

-28 du code de 
 

 Sites à la charge du Conseil 
Ille-et-Vilaine

 

12 Milieu de travail 

 D. 4153-34 -  
 

bassins, réservoirs; 
2° à des travaux impliquant les opérations dans un milieu confiné 
notamment dans les puits, conduites de gaz, canaux de fumée, égouts, 
fosses et galeries. 

 

13 
Activité exposant 

aux produits 
dangereux 

 
D. 4153-35 - travaux de coulée de verre ou de métaux en fusion et de les 
admettre de manière habituelle dans les locaux affectés à ces travaux. 

 



ANNEXE 2B
Liste des matériels et activités concernés par la déclaration des services 

développement local 
 

  

 

u
ti

li
sa

ti
o

n
 

M
ai

n
te

n
an

ce
  utilisés lors des travaux règlementés  

 (D. 4153 -21, 22, 27, 28, 29, 30, 31, 33)  
 

Nature des travaux indispensables à la 
formation professionnelle 

Noms des équipements de travail  

1 
travail 

Scie à chaine portative 

2 
ts de 

travail 
Débroussailleuse 

3 
travail 

Élagueuse sur perche 

4 
travail 

Tarière 

5 
travail 

Taille-haie et taille haie sur perche 

6 
travail 

Scie sauteuse et circulaire pour le travail du bois 

7 
travail 

Scie à ruban 

8 
travail 

Machines à bois combinées 

9 
travail 

Tondo-broyeur, broyeur de branches 

10 
travail 

Tondeuses autoportées 

11 
travail 

Casseuses de bois hydrauliques 

12 
travail 

Machines à dégauchir à avance manuelle 

13 
travail 

Marteau perforateur, perforateur 

14 
ements de 

travail 
Enfonce pieux 

15 
travail 

Machines à raboter 

16 
travail 

Machines à tenonner 

17 
travail 

Visseuse électroportative 

18 
travail 

Meuleuse 

19 
travail 

Scie à onglet électrique 

20 
travail 

Tour à meuler 

21 
travail 

Outil à air comprimé dont la pression de 
fonctionnement est comprise entre 4 et 10 bars 

22 
ments de 

travail 
air comprimé dont la pression est 

comprise entre 4 et 10 bars 

23 
travail 

Lamelleuse 

24 
Travaux né
travail 

Affleureuse 

25 
travail 

Toupies à axe vertical à avance manuelle

26 
Travaux néc
travail 

Bétonnière 

27 
travail 

Grue sur camion 

28 
uipements de 

travail 
Outillage hydraulique 



ANNEXE 2B
Détails des travaux concernés par la déclaration des services 

développement local 
 Interventions en hyperbare  

(D. 4153-23) 
 

 Nature des interventions nécessaires aux 
formations professionnelles  

Classe du milieu hyperbare (I, II ou III) Observations

1                   

2                   

    

 Travaux en confiné ou cuves, réservoirs  
(D. 4153-34) 

 

 Nature des travaux nécessaires aux formations 
professionnelles  

Type de milieu confiné (cuves, réservoirs, 
 

Observations

1                   

2                   

 
  exposant aux agents chimiques dangereux (ACD), 

cancérogènes, mutagènes et toxiques pour la reproduction (CMR),   
(D. 4153-17) 

 

 Nature des travaux nécessaires aux formations 
professionnelles  

Nom des ACD* et CMR * Observations

1 Utilisation équipements de travail thermiques Carburant Alkylate 

2 Entretien des locaux Produits ménagers ACD non CMR 

3 
Maintenance des machines et aménagements 
paysagés 

Peintures - Solvants - Colles ACD non CMR 

4 Fontaine de dégraissage Dégraissant ACD non CMR 

5 Utilisation équipements de travail thermiques Huiles moteur ACD non CMR 

6                   

7                   

8                   

9                   

10                   

 
   

(D. 4153-18) 
 Nature des opérations nécessaires aux 

formations professionnelles  
*, niveau 1 

ou 2 
Observations

1                   

2                   

3                   

4                   

5                   



ANNEXE 1C 
Travaux réglementés soumis à la déclaration de dérogation pour les CER 

 

 

Source du 
risque 
(détails  

en p 3 et 4) 

 

Travaux interdits soumis à déclaration de dérogation 
appelés travaux règlementés 

Après évaluation des risques des travaux envisagés, 

règlementés 

 
Intitulé des formations 

professionnelles ou des métiers 
concernés par les travaux 

règlementés 

Qualité et fonction des 
personnes encadrant les 

jeune
des travaux règlementés   

  
Locaux de 

 
Chantier 
Extérieur 

Si locaux différents de ceux 

 

 

1 
Activité exposant 

aux produits 
dangereux 

 D. 4153-17 - travaux impliqu

aux articles R. 4412-3 et R. 4412-60 

 Sites à la charge du 
Ille-et-

Vilaine

  
CAP conducteur d'engins de 
travaux publics et carrières 

(CETPC) 
(RNCP 40486) 

 
Bac pro travaux publics 

(RNCP 37385) 
 

BP conducteur d'engins de 
travaux publics et carrières 

(CETPC) 
(RNCP38715) 

 
 

CAP constructeur de réseaux 
de canalisations de travaux 

publics 
( RNCP 40484) 

 
 

CAP Constructeur de routes et 
aménagements urbains 

(RNCP 40485) 
 

 
Adjoint au chef de service en 

charge des routes 
 

Responsable de centre 
 

 
Chef d e routes 

 

2 
Activité exposant 

aux produits 
dangereux 

 D. 4153-18 - opérations susceptibles de générer une exposition à un 

-98. 

 

3 Equipement de 
travail 

 D. 4153-21 - travaux les exposant aux rayonnements ionisants 
-44 

 

4 Equipement de 
travail 

 D4153-22 - travaux susceptibles de les exposer à des rayonnements 

risques mettent en évidence la moindre possibilité de dépassement des 
-5 et R. 4452- 6 

 

5 Milieu de travail 
 D. 4153-23 - 
4461-1, classe I, II, III 

 

6 Equipement de 
travail 

 
D. 4153-27 - 

 

 Sites à la charge du 
Ille-et-

Vilaine

 

7 Equipement de 
travail 

 
D. 4153-28 -  

-78, quelle que soit la 
date de mise en service ; 

 Sites à la charge du 
Conseil Ille-et-
Vilaine

 

 
« 2° des machines comportant des éléments mobiles concourant à 

durant leur fonctionnement 

 Sites à la charge du 
Ille-et-

Vilaine

8 Equipement de 
travail 

 D. 4153-29 - travaux de maintenance lorsque ceux-ci ne peuvent être 

transmissions, mécanismes et équipements de travail en cause 

 

9 Equipement de 
travail 

 D. 4153-30 - travaux temporaires en hauteur nécessitant :  
III  équipement de protection individuelle 

 

10 Equipement de 
travail 

 D. 4153-31 -   

11 Equipement de 
travail 

 D. 4153-33 - travaux impliquant les opérations de manipulation, de 

-28 du code de 
 

 Sites à la charge du 
Consei Ille-et-
Vilaine

 

12 Milieu de travail 

 D. 4153-34 -  

citernes, bassins, réservoirs; 
2° à des travaux impliquant les opérations dans un milieu confiné 
notamment dans les puits, conduites de gaz, canaux de fumée, égouts, 
fosses et galeries. 

 

13 
Activité exposant 

aux produits 
dangereux 

 D. 4153-35 - travaux de coulée de verre ou de métaux en fusion et de 
les admettre de manière habituelle dans les locaux affectés à ces 
travaux. 

 



ANNEXE 2C
Liste des matériels et activités concernés par la déclaration des CER

  

 

u
ti

li
sa

ti
o

n
 

M
ai

n
te

n
an

ce
  utilisés lors des travaux règlementés  

 (D. 4153 -21, 22, 27, 28, 29, 30, 31, 33)  
 

Nature des travaux indispensables à la 
formation professionnelle 

Noms des équipements de travail  

1 
Travaux nécess
travail 

Scie à chaine 

2 
travail 

Débroussailleuse 

3 
ements de 

travail 
Élagueuse sur perche 

4 
travail 

Tronçonneuse à disque pour le travail du béton 

5 
travail 

Scie circulaire pour le travail du métal 

6 
travail 

Scie circulaire pour le travail du bois 

7 
Trav
travail 

Scie à ruban 

8 
travail 

Taille haie 

9 
quipements de 

travail 
Tondeuses autoportées 

10 
travail 

Meuleuse 

11 
travail 

Outillage électroportatif 

12 
travail 

Outil à air comprimé dont la pression de 
fonctionnement est comprise entre 4 et 10 bars 

13 
travail comprise entre 4 et 10 bars 

14 
travail 

Enfonce pieux 

15 
travail 

Pistolet de scellement 

16 
travail 

Bétonnière 

17 
travail 

Agrafeuse pneumatique 

18 
travail 

Cloueuse pneumatique 

19 
travail 

Malaxeur 

20 
travail 

Scie à onglet électrique 

21 
Travaux nécessit
travail 

Grue hydraulique sur camion 

22 
travail 

Outillage hydraulique 

23   

24   

25   

26   

27   

28   

29   

30   



ANNEXE 2C
Détails des travaux concernés par la déclaration des CER

 Interventions en hyperbare  
(D. 4153-23) 

 

 Nature des interventions nécessaires aux 
formations professionnelles  

Classe du milieu hyperbare (I, II ou III) Observations

1                   

2                   

    

 Travaux en confiné ou cuves, réservoirs  
(D. 4153-34) 

 

 Nature des travaux nécessaires aux formations 
professionnelles  

Type de milieu confiné (cuves, réservoirs, 
 

Observations

1                   

2                   

 
  exposant aux agents chimiques dangereux (ACD), 

cancérogènes, mutagènes et toxiques pour la reproduction (CMR),   
(D. 4153-17) 

 

 Nature des travaux nécessaires aux formations 
professionnelles  

Nom des ACD* et CMR * Observations

1 Utilisation équipements de travail thermiques Carburant Alkylate 

2 Utilisation équipements de travail thermiques Huile moteur ACD non CMR 

3 Entretien des locaux Produits ménagers ACD non CMR 

4 
Entretien et exploitation de la route et des 
machines 

Peintures  Solvants - Colles ACD non CMR 

5 Fontaine de dégraissage Solvant ACD non CMR 

6                   

7                   

8                   

9                   

10                   

 
   

(D. 4153-18) 
 Nature des opérations nécessaires aux 

formations professionnelles  
*, niveau 1 

ou 2 
Observations

1                   

2                   

3                   

4                   

5                   



ANNEXE 1D 
Travaux réglementés soumis à la déclaration de dérogation des collèges 

 

Source du 
risque 
(détails  

en p 3 et 4) 

 

Travaux interdits soumis à déclaration de dérogation 
appelés travaux règlementés 

Après évaluation des risques des travaux envisagés, 

règlementés 

 
Intitulé des formations 

professionnelles ou des 
métiers concernés par les 

travaux règlementés 

Qualité et fonction des 
personnes encadrant les 

des travaux règlementés   
  

Locaux de 
 

Chantier 
Extérieur 

Si locaux différents de ceux 

 

 

1 
Activité exposant 

aux produits 
dangereux 

 D. 4153-17 - 

aux articles R. 4412-3 et R. 4412-60 

  
CAP Cuisine 

(RNCP 38430) 
 
 

CAP Production service et 
restauration 

(RNCP 35317) 
 
 

Certificat de spécialisation 
restauration collective 

(RNCP38657) 
 

 
CAP Bac Pro cuisine 

(RNCP 37910) 
 

 
TP Agent de Propreté et 

 
(RNCP 37872) 

 
CAP Agent de Propreté et 

 
(RNCP 36439) 

 
 

 
TP Agent de Maintenance des 

bâtiments 
(RNCP 35510) 

 
CAP Agent de Maintenance 

des bâtiments 
(RNCP 38731) 

 
 

CAP Intervention en 
maintenance technique des 

bâtiments 
(RNCP 35696) 

 

 
Chef de cuisine Collège 

 
Second de cuisine 

 
Agent de maintenance des 

collèges 
 

Agent 
et de restauration des 

collèges 
 
 

2 
Activité exposant 

aux produits 
dangereux 

 D. 4153-18 - opérations susceptibles de générer une exposition à un 

le R. 4412-98. 

 

3 Equipement de 
travail 

 D. 4153-21 - travaux les exposant aux rayonnements ionisants 
-44 

 

4 Equipement de 
travail 

 D4153-22 - travaux susceptibles de les exposer à des rayonnements 

risques mettent en évidence la moindre possibilité de dépassement 
-5 et R. 

4452- 6 

 

5 Milieu de travail 
 D. 4153-23 - 
4461-1, classe I, II, III 

 

6 Equipement de 
travail 

 D. 4153-27 - 
 

 

7 Equipement de 
travail 

 
D. 4153-28 -  

-78, quelle que soit la 
date de mise en service ; 

 

 
« 2° des machines comportant des éléments mobiles concourant à 

durant leur fonctionnement 

8 Equipement de 
travail 

 D. 4153-29 - travaux de maintenance lorsque ceux-ci ne peuvent être 

transmissions, mécanismes et équipements de travail en cause 

 

9 Equipement de 
travail 

 D. 4153-30 - travaux temporaires en hauteur nécessitant :  
III  équipement de protection individuelle 

 

10 Equipement de 
travail 

 D. 4153-31 - monta   

11 Equipement de 
travail 

 D. 4153-33 - travaux impliquant les opérations de manipulation, de 
ion 

-28 du code de 
 

 

12 Milieu de travail 

 D. 4153-34 -  
cuves, 

citernes, bassins, réservoirs; 
2° à des travaux impliquant les opérations dans un milieu confiné 
notamment dans les puits, conduites de gaz, canaux de fumée, égouts, 
fosses et galeries. 

 

13 
Activité exposant 

aux produits 
dangereux 

 D. 4153-35 - travaux de coulée de verre ou de métaux en fusion et de 
les admettre de manière habituelle dans les locaux affectés à ces 
travaux. 

 



ANNEXE 2D
Liste des matériels et activités concernés par la déclaration des collèges 

 

u
ti

li
sa

ti
o

n
 

M
ai

n
te

n
an

ce
  utilisés lors des travaux règlementés  

 (D. 4153 -21, 22, 27, 28, 29, 30, 31, 33)  
 

Nature des travaux indispensables à la 
formation professionnelle 

Noms des équipements de travail  

1 
travail 

Scie circulaire pour le travail de la viande

2 
T
travail 

Trancheuse électrique 

3 
travail 

Batteur mélangeur  

4 
Travaux nécessit
travail 

Bouleuse  

5 
travail 

Coupe pain  

6 
 

travail 
Cutter électrique  

7 
travail 

Diviseuse  

8 
travail 

Éplucheuse  

9 
travail 

Façonneuse  

10 
travail 

Hachoir  

11 
travail 

Laminoir  

12 
travail 

Machines à affûter et à trancher  

13 
Travaux 
travail 

Mixeur  

14 
travail 

Pétrin  

15 
ts de 

travail 
Scie à ruban 

16 
travail 

Sauteuse multifonction 

17 
travail 

Outil à air comprimé dont la pression de 
fonctionnement est comprise entre 4 et 10 bars 

18 
travail comprise entre 4 et 10 bars 

19   

20   

21   

22   

23   

24   

25   

26   

27   

28   

29   

30   



ANNEXE 2D
Détails des travaux concernés par la déclaration des collèges
 Interventions en hyperbare  

(D. 4153-23) 
 

 Nature des interventions nécessaires aux 
formations professionnelles  

Classe du milieu hyperbare (I, II ou III) Observations

1                   

2                   

    

 Travaux en confiné ou cuves, réservoirs  
(D. 4153-34) 

 

 Nature des travaux nécessaires aux formations 
professionnelles  

Type de milieu confiné (cuves, réservoirs, 
 

Observations

1                   

2                   

 
  exposant aux agents chimiques dangereux (ACD), 

cancérogènes, mutagènes et toxiques pour la reproduction (CMR),   
(D. 4153-17) 

 

 Nature des travaux nécessaires aux formations 
professionnelles  

Nom des ACD* et CMR * Observations

1 Utilisation des sauteuses multifonction Huile alimentaire Huile alimentaire chaude 

2 Entretien des locaux Produits ménagers 
ACD non CMR prévu pour le 
contact alimentaire 

3                   

4                   

5                   

6                   

7                   

8                   

9                   

10                   

 
  exposant à  

(D. 4153-18) 
 Nature des opérations nécessaires aux 

formations professionnelles  
*, niveau 1 

ou 2 
Observations

1                   

2                   

3                   

4                   

5                   



ANNEXE 1E 
Travaux réglementés soumis à la déclaration de dérogation des services de la DMG  

 

 

Source du 
risque 
(détails  

en p 3 et 4) 

 

Travaux interdits soumis à déclaration de dérogation appelés 
travaux règlementés 

Après évaluation des risques des travaux envisagés, lieux 
de formati

règlementés 

 
Intitulé des formations 

professionnelles ou des métiers 
concernés par les travaux 

règlementés 

Qualité et fonction des 
personnes encadrant les jeunes 

règlementés   
  

Locaux de 
 

Chantier 
Extérieur 

Si locaux différents de ceux 

 

 

1 
Activité exposant 

aux produits 
dangereux 

 D. 4153-17 - 
ition à des agents chimiques dangereux définis aux articles R. 

4412-3 et R. 4412-60 

 Sites à la charge du Conseil 
Ille-et-Vilaine

  
Diplôme de concepteur designer 

graphique  
(RNCP 40365) 

 
 

Bac pro Logistique  
(RNCP 38302)  

 
 

CAP agent de propreté et 
d'hygiène des locaux  

(RNCP 36439) 
 
 
 

 
Chef du service Éditions pluri-

média 
 
 

Coordinateur général Plate-
forme logistique 

 
 

Coordonnateur entretien des 
locaux 

2 
Activité exposant 

aux produits 
dangereux 

 D. 4153-18 - opérations susceptibles de générer une exposition à un 

-98. 

 

3 Equipement de 
travail 

 D. 4153-21 - travaux les exposant aux rayonnements ionisants requérant 
-44 

 

4 Equipement de 
travail 

 D4153-22 - travaux susceptibles de les exposer à des rayonnements 

mettent en évidence la moindre possibilité de dépassement des valeurs 
-5 et R. 4452- 6 

 

5 Milieu de travail 
 D. 4153-23 - -
1, classe I, II, III 

 

6 Equipement de 
travail 

 D. 4153-27 - 
 

 Sites à la charge du Conseil 
Ille-et-Vilaine

 

7 Equipement de 
travail 

 
D. 4153-28 -  

-78, quelle que soit la 
date de mise en service ; 

 Sites à la charge du Conseil 
Ille-et-Vilaine

 

 
« 2° des machines comportant des éléments mobiles concourant à 

leur fonctionnement 

 Sites à la charge du Conseil 
Ille-et-Vilaine

8 Equipement de 
travail 

 D. 4153-29 - travaux de maintenance lorsque ceux-ci ne peuvent être 

transmissions, mécanismes et équipements de travail en cause 

 

9 Equipement de 
travail 

 D. 4153-30 - travaux temporaires en hauteur nécessitant :  
III  équipement de protection individuelle   

10 Equipement de 
travail 

 D. 4153-31 -   

11 Equipement de 
travail 

 D. 4153-33 - travaux impliquant les opérations de manipulation, de 

-28 du code de 
 

 Sites à la charge du Conseil 
Ille-et-Vilaine

 

12 Milieu de travail 

 D. 4153-34 -  

bassins, réservoirs; 
2° à des travaux impliquant les opérations dans un milieu confiné 
notamment dans les puits, conduites de gaz, canaux de fumée, égouts, 
fosses et galeries. 

 

13 
Activité exposant 

aux produits 
dangereux 

 
D. 4153-35 - travaux de coulée de verre ou de métaux en fusion et de les 
admettre de manière habituelle dans les locaux affectés à ces travaux. 

 



ANNEXE 2E
Travaux réglementés soumis à la déclaration de dérogation des services 

de la DMG  
 

 

 

u
ti

li
sa

ti
o

n
 

M
ai

n
te

n
an

ce
  utilisés lors des travaux règlementés  

 (D. 4153 -21, 22, 27, 28, 29, 30, 31, 33)  
 

Nature des travaux indispensables à la 
formation professionnelle 

Noms des équipements de travail  

1 
travail 

Outillage électroportatif 

2 
travail 

Chariot élévateur 
Gerbeur à conducteur accompagnant 

3 
travail 

Outil à air comprimé dont la pression de 
fonctionnement est comprise entre 4 et 10 bars 

4 
travail comprise entre 4 et 10 bars 

5 
travail 

Outillage hydraulique 

6 
travail 

Haillon 

7 
travail 

Coupoir  

8 
travail 

Massicot  

9 
travail 

Machine à perforer  

10 
travail 

Machine offset  

11 
travail 

Rotative offset  

12 
s de 

travail 
Presse à imprimerie. 

13 
travail 

Outillage électroportatif 

14 
travail 

Outil à air comprimé dont la pression de 
fonctionnement est comprise entre 4 et 10 bars 

15 
travail comprise entre 4 et 10 bars 

16 
travail 

Chariot élévateur 

17   

18   

19   

20   

21   

22   

23   

24   

25   

26   

27   

28   

29   

30   



ANNEXE 2E
Travaux réglementés soumis à la déclaration de dérogation des services de 

la DMG  
 Interventions en hyperbare  

(D. 4153-23) 
 

 Nature des interventions nécessaires aux 
formations professionnelles  

Classe du milieu hyperbare (I, II ou III) Observations 

1                   

2                   

    

 Travaux en confiné ou cuves, réservoirs  
(D. 4153-34) 

 

 Nature des travaux nécessaires aux formations 
professionnelles  

Type de milieu confiné (cuves, réservoirs, 
 

Observations 

1                   

2                   

 
  exposant aux agents chimiques dangereux (ACD), 

cancérogènes, mutagènes et toxiques pour la reproduction (CMR),   
(D. 4153-17) 

 

 Nature des travaux nécessaires aux formations 
professionnelles  

Nom des ACD*  et CMR * Observations 

1 Entretien des locaux Produits ménagers ACD non CMR 

2                   

                   

3                   

4                   

5                   

6                   

7                   

8                   

9                   

10                   

 
   

(D. 4153-18) 
 Nature des opérations nécessaires aux 

formations professionnelles  
miante *, niveau 1 

ou 2 
Observations 

1                   

2                   

3                   

4                   



ANNEXE 3 

Informations Obligatoires pour chaque jeune mineur en formation professionnelle accueilli 

 
 

 
Mineurs affectés aux travaux 

règlementés  
Formation 

professionnelle 
suivie  

Durée Lieux de formation connus 
Formation à 
la sécurité 

Personne(s) chargée(s) de 
 

 

NOM & Prénom  
Date de 

naissance 

Date de 

médical Fa
vo

ra
bl

e 

Fa
vo

ra
bl

e 
av

ec
 

ré
se

rv
es

 

D
éf

av
or

ab
le

 

Nom du diplôme  
ou du métier préparé 

Année scolaire 
ou  

période(s) de 
formation 

Locaux de 
-

ment ou 
se 

Autres locaux 
(à préciser) 

Chantier 
extérieur  

(à préciser) 

Date 
formation 

Nom & Prénom 
+ Qualité ou Fonction 

1                   

2                   

3                   

4                   

5                   

6                   

7                   

8                   

9                   

10                   

11                   

12                   

13                   

14                   

15                   

16                   

17                   


